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Charles De Gaulle débarque le 14 juin 1944 en 
Normandie. Il est le chef de la Résistance française.



PBM : Comment la République française se renouvelle puis évolue 

avec la société entre 1944 et les années 1980 ?



I. La chronologie de 1944 aux années 1980

Se repérer dans le temps





Dates à savoir

- 1944-1945 : Libération, le général de Gaulle prend la tête du GPRF qui met en 

oeuvre le programme du CNR (ex : création de la sécurité sociale). Les femmes 

obtiennent le droit de vote.

- 1946 : Constitution de la IV République

- 1958 : naissance de la Ve République.

- 1962 : élection du président de la République au suffrage universel direct.

- 1975 : loi Veil sur l’Interruption Volontaire de Grossesse.

- 1981 : première alternance, élection de François Mitterrand.



I. 1944 – 1947 : Refonder la République et redéfinir la démocratie

1) Le programme du CNR



Les représentants des organisations de la Résistance, des syndicats et des partis ou tendances politiques groupés au sein du C.N.R., le 15 mars 1944, ont décidé de s’unir sur le programme 
suivant :
Assurer :
-L’établissement de la démocratie la plus large en rendant la parole au peuple français par le rétablissement du suffrage universel.
-La pleine liberté de pensée, de conscience et d’expression.
-La liberté de la presse.
-La liberté d’association, de réunion et de manifestation.
-Le respect de la personne humaine.
-L’égalité absolue de tous les citoyens devant la loi.

Promouvoir les réformes indispensables
a) Sur le plan économique :
-Instauration d’une véritable démocratie économique et sociale, avec une organisation au service de l’intérêt général.
-Retour à la nation des grands moyens de production, des sources d’énergie, des richesses du sous-sol, des compagnies d’assurances et des grandes banques.
-Droit d’accès, dans le cadre de l’entreprise, aux fonctions de direction et d’administration, pour les ouvriers possédant les qualifications nécessaires, et la participation des travailleurs à la 
direction de l’économie.

b) Sur le plan social :
-Droit au travail et droit au repos.
-Rajustement important des salaires et garantie d’un niveau de salaire qui assure à chaque travailleur et à sa famille la sécurité, la dignité et la possibilité d’une vie pleinement humaine.
-Plan complet de sécurité sociale, visant à assurer à tous les citoyens des moyens d’existence, dans tous les cas où ils sont incapables de se le procurer par le travail, avec gestion appartenant aux 
représentants des intéressés et de l’État.
-Sécurité de l’emploi, réglementation des conditions d’embauche et de licenciement, rétablissement des délégués d’atelier.
-Retraite permettant aux vieux travailleurs de finir dignement leurs jours.
-La possibilité effective pour tous les enfants français de bénéficier de l’instruction et d’accéder à la culture la plus développée, quelle que soit la situation de fortune de leurs parents, afin que les 
fonctions les plus hautes soient réellement accessibles à tous ceux qui auront les capacités requises pour les exercer et que soit ainsi promue une élite véritable, non de naissance mais de mérite, 
et constamment renouvelée par les apports populaires.

En avant donc, dans l’union de tous les Français rassemblés autour du Comité Français de Libération National et de son président le général de Gaulle !
En avant pour le combat, en avant pour la victoire afin que
VIVE LA FRANCE !
LE CONSEIL NATIONAL DE LA RÉSISTANCE »





2) Le vote des femmes
avril 1944 : Françaises obtiennent le droit de vote

élections municipales : avril  1945



3) Refonder la république

9 août 1944

Gouvernement Provisoire de la République Française 

(GRPF)



l’épuration : juger les personnes ayant collaboré 

avec les Allemands pendant l’Occupation

Procès Pétain été 1945





4) Obtenir une nouvelle constitution
Discours de Bayeux 
(Normandie) 16 juin 1946





Préambule de la 
Constitution de 1946





III. La Ve République, des années gaulliennes à la cohabitation (1958 - années 1980)

1) Un pouvoir fort avec des institutions réglées









Citoyens électeurs : Femmes et Hommes majeurs (+ 18 ans depuis 1974, 21 avant)

Assemblée 

Nationale

577 députés 

élus pour 5 

ans

Sénat

321 sénateurs 

élus pour 9 ans

Président de la République

Elu pour 5 ans 

(7 ans avant 2002)

Gouvernement

Premier ministre, ministres, 

secrétaires d’Etat

Article 16 : 

Pouvoirs 

exceptionnels 

en cas de 

crise

Députés

Conseillers régionaux

Conseillers départementaux

Délégués des conseils municipaux

Conseil constitutionnel

Garant de l’Etat de droit

9 membres désignés 

pour 9 ans

Motion de censure

Question de 

confiance

Droit de dissolution

3 membres

3 membres

3 membres

Lois et budgets

Consultation par 

référendum

Suffrage direct

Suffrage direct

Suffrage direct

Pouvoir exécutif

Pouvoir législatif

Suffrage indirect

Elit

Adresse

Pouvoir de 
contrôle

Nomme



2) Le référendum et les élections présidentielles

Allocution télévisée de 1960























3) Les années 1970 : entre continuité et crises







4) De l’alternance à la cohabitation





IV. Les évolutions de la société entre les années 1950 et 1980

1) Une période de croissance économique (1950-1973)

Rouen en ruine 
1944



IV. Les évolutions de la société entre les années 1950 et 1980

1) Une période de croissance économique (1950-1973)

Rouen en ruine 
1944





Sarcelles 
1960



Zone pavillonnaire de Nangis construite dans les années 1980



2) Les femmes dans la société : des droits qui évoluent



Une femme retire de l’argent sur 
son compte en 1965



Manifestation féministe à Grenoble en 1973





3) S’intégrer dans la société française : le cas des immigrés









4) Le chômage touche la société française





5) L’élargissement de la culture et la médiatisation





Sacha Distel, Dalida, Claude François et Joe Dassin
























